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Bulletin Municipal 
EMPLOI DES BONIS 

DU RAVITAILLEMENT 
La question de l'emploi des bénéfices réa

lisés) sur le* opérations de -avitaillement 
ef'ectuées pendant la- guerre par les dépar
tements et par les communes a été réglée 
d'une manière générale par une circulaire 
du Ministère de l'inténeur adressée aux 
Préfets le 7 novembre l'J-l, Selon les dis-

Soaitions de cette circulaire les bonis réa-
sés peuvent sous réjerve de la partar'e 

régularité et du complet apurement des ope-
rations de liquidation être effectués avec 
l'autorisation du Ministre de 1 Intérieur à 
ides oeuvres locales de bie ifaisance ou & 
des travaux d'intérêt public départemental 
ou communal. Une lettre a été envoyée te 
8 décembre 1U21 aux trésoriers généraux 
pour l'application des règles tracées par 
fa circulaire précitée 

DONS AUX COMMUNES DEVASTEES 
IMPOT 

En l'état actuel de la législation, les dons 
faits par des particuliers aux communes 
dévastes sont assujettis à l'impôt de mu
tation ; cependant M le Ministre dei Fi
nances, frappé des résultats rigoureux 
auxquels (aboutissent les dispositions léga
les vient de décider d insérex.dan» le cahier 
de crédits supplémentaires qui va être a 
bref délai-déposé au Parlement, une dis
position tendant à exonérer des droits de 
gnutaUon A titre gratuit, en vifs et par dé
cès, les libéralités a intervenir, ou bien 
déjà intervenues, consenties aux communes 
et aux départements sinistrés, en vue de 
feux reconstitution. 

TRANSFERT des CORPS A L INTERIEUR 
La transfert des corps des militaires et 

des victimes civiles de la guerre, inhumés 
A l'intérieur de la France- sera entrepris 
dès que les opérations similaires, actuelle
ment effectuées dans l'ancienne zone des 
années, seront sur le point d'être achevées. 
Ces transferts seront exécutés dan» le cou
rant de l'année lifi!2, vraisemblablement a 
partir du mois de mai. 

LES PLANS D'ALIGNEMENT ET 
D EXTENSION DE LA VILLE 

Il résulte d'un rapport présenté au Con
seil général du Nord que pendant les deuil 
années qui se sont écoulées entre la pro
mulgation de la loi du 14 mars 1919 et le 
mois d'avril 1921, a i plans ont été soumis 
i l'examen de la coiimussion d'aménage
ment et d'extension des villes et villages du 
département du Nord. 

Dix plans ont été admis en principe. Ce 
•ont ceux de : Ennetiôres-en-Weppes, Mer-
vilie quartier de la Gare. Marcomg. Erquin-
Rhem-Lys (route départementale n 9), Pra-
delles, Wavrin, Frelinghion, Caestre, Ha-
«ebrouck.et Douai. 

Douze ont été soumis à l'enquête : On-
naing, Fournes, Armentières, Fromelies, 
Méteren, Neuf-Berquin, lilies, Ronques, 
fciasnières, Ribécourt, Escaudœuvres, 
Eswars. 

Dix-sept dont les enquêtes sont terminées 
ont été remis, aux sous-commissions pour 
examen : Abancourt, Hennecourt, Moren-
tbies, Blécourt, Fontaine-Notre-Dame, Vil-
iers-Guislain. Herlies. Chapelle-d'Armentiè-
res, Nieppe, Awoingt, Le Cateau Monche-
tourt, Hordain, Maubeuge, Flêlre, Vv'er-
wicq-Sud, Villers-Plouich. 

Treize plans étaient reçus et prêts à être 
soumis à l'enquête réglementaire : Mœu-
vres, Gonnelieu, Bruay-sur-1'Escaut, Ban-
touzelle, Gouaeaucourt, Maulde. Fressain, 
Eaùit-Benin, Anneux, Banteux, La Gorgue, 
Haspres, e» Ealomé. 
' Enfin, jusqu'à fin janvier lf*21, la même 
tommission avait examiné 1.996 demandes 
île réparer et de reconstruire sur lesquelles 
an avait retourné 1.655 avec avis favorable. 

SAPEURS-POMPIERS 

i Une demande avait été adressée à M. le 
tùnisjtre des Finances tendant à ce que le 
Mrap américain nécessaire à l'habillement 
lies otanpagnies de sapeurs-pompiers soit 
lourni aux communes au prix le plus réduit 
possible, étant donné que ces vêtements 
jR.vaient été réquisitionnés au début de la 
puerre et qu'ils étaient remboursés aujour
d'hui à des prix qui ne permettent pas leur 
remplacement. 

Le ministre a répondu qu'il ne poubait 
feonner satisfaction à cette demande et in
formait que la Fédération nationale des 
sapeurs-pompiers, dont le siège est à Paris 
£2, rue de Dunkerque, avait obtenu la liqui
dation des stocks du drap pour confection 
jL'uniformes pouvant être fourni aux com
munes à des prix avantageux. 
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Notre Service de Renseignements 
MA POULE QUI COUVE M. M. N. 13. — 

Non ; la décision de la commission arbitrale 
est définitive et voire prorogation est expirée. 
Mais vous pouvez réclamer une nouvelle proro
gation en vertu de la loi du 31 mors 1922. Cette 
prorogation aura une durée de 3 a 30 mois ; 
vous devrez offrir au propriétaire de payer, 
pendant la durée de la prorogation, une augmen
tation d'environ 30 %. Adressez une lettre recom
mandée au propriétaire ou voyez huissier. 

N. 69 BADINGUEZ MALHEUREUX. — 1. Non, 
il faut 60 ans pour le père. 55 ans pour la 
mère. Vous pouvez cependant solliciter un se
cours : adressez directement une demande au 
ministre de la guerre et des pensions, h. Paris. 
— 2. 11 est probable qu'il soit expulsé de France 
à sa sortie de prison. 

L. M. ECŒURE. — Ce n'est pas au mari, 
mais à la femme qu'est attribuée la prime à la 
natalité. Pour que cette prime puisse être payée, 
il faut que les quatre enfants soient de la mê
me mère. Vous n'avez donc pas droit à la pri
me dont 0 s'agit et toute réclamation serait 
Inutile. 

BOCASSE VAL MARTIN 60. — Vous pouvez 
attendre que votre propriétaire vous ait signifié 
congé pour réclamer la prorogation prévue par 
la loi du 31 mars 1922. Vous aurez 6 ce moment 
un délai de 20 jours pour lui adresser une let
tre recommandée conforme au modèle publié 
dans notre numéro du 16 |uin dernier. 

REVEIL MONTIGNY- G. — 1. Vous ne seriez 
en droit de réclamer une Indemnité que si les 
travaux effectués sur le terrain voisin vous 

-causaient un préjudice certain (dégâts aux ré
coltes notamment) . — 2. L'indemnité serait 
fonction du préjudice. A défaut d'entente avec 
le voisin, l'affaire devrait être soumise aux tri
bunaux pour fixation du montant de l'indem
nité. 

J. L. L. — Vous pouvez réclamer une proro
gation en vertu de la loi du 31 mars dernier. 
Offrez une augmentation de cinq francs par 
mois en réclamant la prorogation au proprié
taire. 

UN LECTEUR A.SSIDU K. O. I. — Vous pou
vez réclamer une seconde avance : adressez 
une demande au préfet, dans la même forme 
que la première fois ; joignez les faciures que 
vous possédez.' 

UN PRISONNIER DE LA CLARENCE No 20. 
D. M. F. — Vous n'indiquez pas où vos effets 
ont été perdus. Si la perte de vos vêtements 
est la conséquence d'un fait de guerre, vous 
aviez droit à une indemnité au titre de la M 
du 17 avril 1919. Vous auriez dû déposer une 
demande régulière avant le 1er août lïfil, au 
greffe de la commission cantonale des dommages 
de guerre La commission peut encore, t*. e'ie 
reconnaît la valeur des arguments invoqués rvar 
vous pour justifier votre retard, accepter votre 
demande : passez au greffe ou écrivez au pré
sident, s 

TISSELOUR 136. — Oui ; les parents peuvent 
solliciter cette distinction qu'ils adressent une 
demande au préfet. — Notez cependant que la 
distinction dont 11 s'agit n'est que rarement 
attribuée a titre posthume. 

A LA VILLE DE PARIS 
Spécialité de Vêtements pour Hommes 
P l a c e d ' A r m e s e t R u e d e P a r i s 
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Le pins beau choix, les meilleurs prix 
dans une coupe impeccable 

ooouooooocooooooo 
COSTUMES VESTONS, bouton « jumelés, 

en marine ou fantaisie. l O V t f p 
196, 150 1 1 ' H • 

Forme classique, 150, 125, 99 79 r 
VESTON ALPAGA noir et fins, M , i* 

79, 69, 4 » ï H ' 
PANTALONS, flanelle et ffaber- O C fit 

dine. 69, 32. £ 3 H» 
:.- Noua acceptons en paiement les 
bons d'achat de la Reconstitution :: 

OUVERT LES DIMANCHES jusqu'à MIDI. 

G. B. 40 R. K. — Refusez de payer la nouvelle 
augmentation et réclamez une prorogation en 
vertu de' la loi du 31 mars dernier. Vous ferez 
valoir, dans votre demande, que vous avez déjà 
subi plusieurs augmentations qui permettent au 
propriétaire de récupérer et «u-delà, l'augmen
tation des charges. 

R. B. M. — Oui ; si votre fiancé n'a pas 
21 ans, il ne peut contracter mariage sa us le 
consentement de sa mère. S'il a phis de 21 ans, 
il peut passer outre au défaut de consentement 
d3 sa mène, a condition de lui taire signifier 
un mois au moins avant la célébration du 
mariage, un acte respectueux par l'intermé
diaire d'un notaire. — vous pouvez réclamer a 
votre fiancé une pension alimentaire, du fait 
de votre enfant, ce dernier étant reconnu. 

UNE VEUVE DE GUERRE ENNUYEE No 13. 
— 1. Vous pouvez solliciter une seconde avance 
vous aurez à fournir, à l'appui de cette de
mande, les justifications qui vous seront, ré
clamées par le préfet du Pas-de-Calais après 
examen de votre situation particulière, — 2. 
Ecrivez au maire de la commune pour obtenir 
Il liste de ces officiers ministériels. 

DESMOULINS 49. — La commune est en tort 
de ne pas avoir exécuté les conditions de -la 
donation : vous devriez écrire au maire, en Indi
quant votre qualité de légataire universel et 
d'exécuteur testamentaire, pour lui rappeler la 
charge dont était grevée la donation faite par 
feu M. C... Vous inviteriez le maire ft vous faire 
connaître, a bref délai, les mesures qu'il compte 
prendre pour satisfaire à la volonté du testa
teur. Si la réponse n'était pas satisfaisante, il 
faudrait signaler le fait au préfet, a qui il ap
partient, en sa qualité de tiittur des communes, 
de prescrire au maire les dispositions qui s'im
posent. Un refus persistant de l'administration 
municipale de F. pourrait entraîner l'annula
tion de la donation. 

UNE FEMME IMPATIENTE. — Vous n'avez 
aucun droit a payer; mais vous devrez régler 
les frais qu entraînera la procédure en vue ^ob
tenir l'homologation du tribunal (requête h adres
ser au président du tribunal civil par ministère 
d'avoué) ; insertion au journal officiel-: signifi
cation du jugement, etc..) il faut compter envi
ron 500 Crânes. 

H. L. D.LECTEUR ASSIDU. — L'invalidité 
dont vous êtes atteint correspond k un pourcen
tage ordinairement évalué A 65 %. Ce taux d'in
validité vous donnerait droit k une pension d'en
viron 1.470 fr. 

BARRABAS QUI VIENT D'AFRIQUE. — 1. 
Non, votre femme a droit au rappel depuis le 
2 avril 1919 au maximum, si elle avait 55 ans 
à cette époque. — 2. Le paiement du rappel se 
fera par les soins de la section départementale 
des pensions, dès que vous anrez reçu votre 
titre définitif d'allocation d'ascendant. 
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L Entre deux Haines.. t.M 
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SAINS-EN GOHELLE. - Avez-vous réclamé ux>e 
prorogation (de deux ans au moins), en vertu 
de la loi du 9 mars 1918 ? Si non. réclamez im
médiatement cet avantage, par ministère d'huis
sier. Appelez ensuite votre propriétaire devant 
le Juge de paix. Réclamez une Indemnité du 
fait des dégâts que vous avez subis récemment 
et demandez à bénéficier, jusqu'à ce que la 
maison soit remise en état, d'une réduction de 
loyer du fait de la privation de jouissance mie 
vous subissez, en raison des dégradations de 
l'immeuble. 

MARIANE LE CŒUR SANS AME N. 12. — 1. 
Actuellement, et tant que le mariage ne soit pas 
dissous, vous restez seul administrateur de la 
communauté, et vous ne devez, pour le moment, 
verser a votre femme aucune part des avances 
que vous percevez. — 2. Après le divorce, il 
devra être procédé au partage de la communau
té : votre femme aura droit a la moitié du mo
bilier existant ainsi qu'à la moitié de l'indemnité 
de dommages de guerre. 
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Di rectementMJa Fabrique 

LA REINE DES MONTRES 
HoiTeamt 10 RiMt • 

Joindre la montant A la 

PÉTCUT Fr» « MMENT i KSMÇM «Mis (lests) 
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TAIME BEN CTHOMME. J'AI COR PUS 
QUERE SIN PORTEMONNAIE 42. — Vous 
n'avez pas droit à l'allocation familiale du fait 
de cet enfant. Contrairement à ce que vous pen
sez, l'enfant auquel vous faites allusion a dû 
être reconnu. En tout cas, le fait qu'un de vos 
camarades bénéficierait & tort de l'allocation ne 
vous donnerait pas droit à cette allocation. 

MON MARI EST DEPAYSE A. L. — Nous ne 
le pensons pas, attendu que votre mari n'est 
pas un réfugié. Mais vous pourriez peut-être 
obtenir un secours qui vous indempiserait en 
partie : adressez une demande au Préfet. 

LECTEUR ASSIDU LOUIS B. PLAFONNEUR, 
21, LILLE. — Votre prorogation est opposable 
au propriétaire actuel de Flmmeuble ; comme 
elle a une durée de 5 ans et 84 jours (local a 
usage professionnel), vous pouvez donc garder 
le local jusque fin février 1927. 
~UN VIEUX LECTEUR ENNUYE POUR SON 
GUGUSSE. — Les ajournés de la classe 1920 
ne sont astreints qu'à 18 mois de service (loi 
du 3 mors 1921). Votre fils sera donc libéré 
a:i mois de septembre prochain. 

Avis aux Forains et Revendeurs 
Vous trouverez un grand choix de 

CONFISERIES — PAINS D'EPICES — 
ARTICLES & 0 fr. 10 et 0 fr. 05 

CONFISERIE COCORICO 
37. Rue Neuve. 37 - LILLE 9555 

J'AIME MON JOJO C. M. — Vous avez droit 
a là part de votre mère dans l'indemnité de 
dommages de guerre. 

UN ANCIEN POILU IGNORANT. — Cette aug
mentation n'est pas exagérée si la maison a subi 
des améliorations. 

MARGOT PORTE LA GROSSE CAISSE N. 80. 
— Le propriétaire devait vous prévenir trois 
mois d'avance. Mais s'il vous donnait congé, 
vous auriez intérêt é réclamer, dans les 20 jours, 
par lettre recommandée ou par ministère d'huis
sier, une prorogation jusqu'au 31 décembre 1924 
en vertu de la loi du 31 mars 1922. 

BJet ln Economique 
PARIS, 23 Juin : 
VIANDES — Cours moyens son Halles Cen

trales — Bœuf derrière, 1rs qualité. 6.50 ; quar
tier devant, ire qualité. 2.50 ; bavettes, 3.20 ; 
cuisses, 4.60 ; moutons carrés parés, 12 fr. ; 
épaules, 1rs qualité. 7 fr. ; gigot. Ire qualité, 
11.50 ; 2e, 9.50 ; veaux, pans et cuisseaux, 6.20 ; 
basse complète. 4.50 : porcs longe 8.50 ; jam
bons, 8.70 : filets. 8.50. 

BEURRES. ŒUFS. — Centrlruoe Normandie, 
10.20 ; Bretagne, 9.80 ; Charente et Poitou, 10.30; 
Touralne. 10.20 ; divers, 9.80 ; Marchands Nor
mandie. 9.80 : Bretagne, 9.50 : Centre, 9.20 ; 
divers, 9.20. ' • 

Œufs Normandie extra. 400 ; choix, 310 ; Bre
tagne choix. 320 ; ordinaire. 280 ; Touralne, 
choix. 400 ; ordinaire, 330 : Poitou choix, 4*10 ; 
ordinaire, 310 ; Auvergne, 303 ; Midi choix, SS0 ; 
ordinaire, 280. 

SUCRES. — Cote officielle : 175 * 17« fr. les 
10 kilos, base Indigène n. 3. ea entrepôt Parts. 
Pas d'entrées ; sorties. 400 secs. 

LE HAVRE, 23 Juin : 
CAFES. — Clôture. — Juin, 186.75 ; Juillet, 

183 50 ; août. 181 ; septembre 179 ; "octobre, 
179.75 ; novembre, 178 ; décembre, 173.75 : Jan
vier, 171 ; février 169.25 ; mars, 167 ; avril, 
165.75 ; mai, 163.50. 
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MARCHES DE LA REGION 

LILLE, 24 Juin : 
Cours moyen des ventes tn gros aux Halles 

Centrales : Volailles et gibiers, beurre et œufs, 
fromages fruits et primeurs légumes : même 
cours que le mercredi 21 juin 1922. 

POISSON DE MER. - Le ktlo : Soles. 6 fr. ; 
turbots, barbues. 4 à 5 fr. ; anguilles. 5.50 à 
6 fr. ; maquereaux. 1.50 a 2 tr. 

VIANDES. — Prix de vente en cheville des 
viandes déduction faite du dncpiième quartier 
le' kilo. 0.22 d'octroi en sus). — Semaine du 17 
juin au 23 Juin 1922. — Bœuf. Ire. 630 ; 2e, 
5.75 ; 3e. 5 fr. — Vache, 6.30. 5.75 et 5 fr. — 
Taureau, 5.25 et 5 fr. — Veau, 9 fr., 8 fr, et 
6 fr. - Mouton. 9 fr. et 8 tr. — Porc, 7.50, 6 tr. 
et 5 tr. 

BRUAT, 23 Juin : 
Marché assez animé. Approvisionnement assez 

important. — Beurre, la livre. 5 à 6 fr. ; œufs, 
les 26. 9 fr. ; fromages : Camembert, la l >ite, 
1.50 ; Gruyère, la livre, 5 fr. , Roquefort, 7 fr. ; 
Maroilles, ta pièce, 7 fr. ; Rolande, la livre, 2.40 

LEGUMES. — Pommes de terre, le kilo, 1.50, 
-arottes. la botte, 1 tr. ; navets, 0.25 à 2 fr. ; 
poireaux. 0.50 s 3.60 ; choux Is pièce, 1.25 à 
1.50 ; haricots les deux litres 3.75 h 4 fr. ; oi
gnons, la botte, 0.55 ; choux fleurs, la pièce. 2 
tr. ; salades laitue, la pièce. 0.10 a 0.25 ; ails, la 
tête, 0.20. 

VOLAILLES ET LAPINS. — Poules, la pièce, 
de 14 * 19 fr. : poulets 12 à 18 fr. ; dindes. 35 
S 48 tr. ;o*es. 19 a 22 fr. ; canards, 22 à 28 fr. ; 
pigeons. 7 à 8 fr. 

BOUCHERIE. — A la «vre suivant catégorie : 
Viande de bœuf, 2.50 S 7.50 ; veau, 4 à 5.50 ; 
porc trais. 4 à 5 fr. ; Jambon. 6 h 9 fr. ; viande 
de cheval, 1 a 4 tr. 

POISSON. — Roussettes, 2.50 a 3 fr. le kilo ; 
crevettes, le litre 2 fr. ; maquereaux, le kilo, 
5 fr. ; merlans. 4 tr. ; saumon. 5 fr. ; rouget, 
4 tr. ; raies. 4 fr. ; sardines, la boite, 0.90 a 
2 fr. 

FRUITS. — Cerises, la livre, 150 a 2 fr. ; frai
ses, 3 tr. : pèches, 3 te. ; figues. 1 tr. ; noix, 
2.24. 

Banque Qcnérale 
du N o r d 

Àne Banqoe Yerley-Decroix 
Reçoit les Souscriptions 

aux Bons 

Crédit National 
6°/onetà498.5o 

Remboursables 

au gré du Souscripteur 

à 5 0 0 le 1er Juillet 1925 
à 5 0 5 le 1er Juillet 1928 
à 5 1 5 le r Juillet 1934 
à 5 3 0 le l" Juillet 1940 

Elle paie sans commission les cou
pons de titres amorti* de tous les 
Emprunts du 

Crédit National 

CREDIT DU NORD 
LE CBEMT BU NOBD, 4-6-8, RUE JE/K-ROISIN et 19. EUE NATIONAtS, 

A LILLE, MET A LA DISPOSITION DE SA OJENTELE, UKT" NOUVELL:; 

SALLE DE COFFRE". ' 

L'INSTALLATION QUI VD2NT D'ETRE TERMINEE REPOND A TOUTES 

LES EXIGENCES DE LA SECURITE ET DE LA COMMODITE. 

LA LOCATION EST CONSENTIE AUX MEILLEURES CONDITIONS. 

L'IMPORTATION DES BEURRES 
ET DES FROMAGES 

Un décret en data du 30 mars 1922. puhlié au 
< Journal Officiel • du 6 avril et édicté en vertu 
des pouvoirs que le gouvernement tient de la 
loi du 6 mai 191G, dont les effets ont été proro
gés jusqu'au 1er janvier par la loi du 31 décem
bre 1S21. a rétabli les droits sur l'importation des 
beurres et institué les o efficients de 3,5 sur les 
droits a l'importation des fromages à pâte ferme 
de 3 sur ceux s l'entrée des fromages a Date 
molle, a pâte- demi-dere et autres et de 2,5 sur 
les droits à l'importation des beurres . 

Ces mesures ont élé ji:st:fi*es J>ar la nécessité 
de protéger l'agriculture contre la concurrence 
étrangère, dont le danger s'est montré i:'1 mçant 
au cours des six derniers mois. 

Un projet de loi qui ratifie et c. • "srtR en loi 
le décret du 30 mars 1922 va être présenté à la 
Chambre. 

A S T H M A T I Q U E ;Sk 
oontra tonte eaperance. offre recette gratte. 
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BOURSE D'AFFRETEMENT DE DOUAI 
SEANCE DU 23 JUIN 19Î2. - l bateau, Noyel. 

les-Isbergues. 283 L. 3.50 ; 2, Courrères-Bas 
Vignons. 560 t , 18 25 ; 1. Dourg^s-Bas Vignons. 
280 t.. 18 fr. ; 1. Gayant-Ivry Port, 280 t.. 15.75 ; 
1 PonWe-la-Deûle-Haubourdln. 274 t., 3.50 ; 
1. Pont-aVenlin-rboi?v-le-Roi. 280 t., 17.30 ; 
1. Gayant-Pontoise. 280 t.. 14.50 ; 1. 3ayant-
\<>gent-sur-Marne. 280 t.. 17.25 ; 1. Gayant, 
Paris Villette ou environs 280 L, 16.50 , l.Gayant 
Paris environs. 280 t., 16.50 ; 1. Conirrifervs-Bas 
Vignons. 280 t.. 18 25 , 2. Gayant-Paris La Vil
lette ou environs. 560 t., 16.50 : 2. Gavant-Parù» 
La Villette. 560 t., 16 50 : 1. Noyelk-s-Origny-Ste-
Benoite 280 t-. 11-50 : 1. Dourges-Hanté Salomé 
(briques). 2S0 t.. 2.80 : 3. Gavant-Paris environs, 
280 L. 16.75 ; 2. Harnes-Nancy, 550 t.. 22 fr. ; 
1. Novelies-lsberçues. 274 t. 3.50 : 1. Gavant-
Serr:edin. 280 t.. 3 90 : 1. Viola!nes-R"ims, ?85 t . 
18:25 : 1. Harnes-Châl-n-sur-SaOne, 270 t . 25 T. ; 
1 ThivencelleChftlon-Kur-Raone. 270. 26 fr ; 
i. Harnes-Origny-Ste-Benoite, 560 t., 12 fr. 

a»» 

Raffinerie de Pétrole du Nord 
Nous croyons savoir que le Coosell d'Admi

nistration proposera aux actionnaires, en plus 
du premier dividende de 5 % sur le capital 
versé, un superdividende qui ne sera pas Infé
rieur à 40 francs. 

De ce fait les actions anciennes touche
raient 65 francs, 

3374 
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Revue Hebdomadaire 
DE LA BOURSE DE PARIS 

La semaine) qui vient de se terminer ne compte 
pas parmi les meilleures. On commence S se res
sentir en Bourse de la proximité des vacances, 
car malgré un ensemble de faits assez encoura
geants la spéculation a persisté a se tenir sur 
une prudente réserve. Le3 acheteurs se sont donc 
abstenus et l'horizon n'était pas assez noir pour 
que les vendeurs aient eu envie de se risquer 
4 vendre & découvert. . 

Les avis favorables parvenus de New-York 
n'ont eu que peu d'effet sur le marché. Par con
tre, jeudi on s'est ressenti de la dépression cons
tatée à Wall-Streel. 

Si donc, la spéculation s'est abstenue le comp
tant n'a guère été plus animée. Mais là il y a 
une raison. On a remarqué que la proximité des 

Sands emprunts entravaient toujours la date 
l'émission. On peut donc attribué pour une 

part à l'opération prochaine du CREDIT NA
TIONAL labstention des acheteurs ré-servant 
leurs disponibilités en vue de l'acquisition des 
nouveaux titres de cet établissement. 

Quelques autres émissions en cours ont aussi 
attiré vers «lies un chiffre important de capi
taux. LA COMPAGNIE INDUSTRIELLE D* MA
TERIEL DE TRANSPORTS compte parmi celles 
3ui méritent à juste titre l'attention. Les bons 

e 500 fr. 6 % assurent aux acheteurs un reve
nu très rémunérateur de 6.63 % net de tous 
Impôts présente et futurs. Aussi la faveur dont 
Jouissent ces titres, très demandes, nous parait-
elle entièrement justifiée. 

C'est aussi la perspective de l'emprunt prochain 
qui a exercé sur le marché de NOS RENTES 
une certaine pression. Toutefois, celle-ci ne s'est 
tait que peu sentir et la semaine a été bonne. 
C'est la preuve indiscutable du crédit de notre 
Pays et de la toi que nous conservons tous 
dans son avenir, malgré les difficultés de i°bcu."e 
présente. 

Parmi les FONDS D'ETATS le groupe TURC 
seul a conservé pendant toute la semaine un 
marché animé et un courant régulier de deman
des, attirées par la reprise du service des cou
pons. C'est la même raison qui a provoqué 
quelques achats en FONDS MEXICAINS. Mn:s 
l'arrangement conciu & Ncw-Ycrk n'est pas en
core notifié et l'on croit que le Congres Mexi
cain a déjà repoussé un comprenais analogue. 

Les EtaWis^erionis de crédit ont été soutenus 
Le CREDIT LYONNAIS notamment a été deman. 
dé. Bien que la BANQUE DE PARfS ait consoli-
«Jé son avance celle-ci est encore sensible sur 
les cours de la semaine dernière Le bruit a 
couru d'une ludion entie la BANOLli NATIO
NALE DE CREDIT «t ia BANQUE KANÇAI.SE 
POUR LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE. Sur 
ce l'action de cette dernière a réalisé une grosse 
avance. On parlait dî»jn de cette combinaison 
depuis quelque temps. Elle serait décidée en 
principe. Mais on n'en sait pas davantage. Les 
Ranques étrangères sont fort calmes. La BAN

QUE OTTOMAN a suivi la fortune du grout». 
N'est-elle pas fi même de bénéficier îargerii. nt 
de toute amélioration économique qui se produi
ra dans le proche Orient î On a constaté au-^ 
la bonne tenue du BANCO DEL PEHU et ; i 
CREDIT FONCIER EGYPTIEN. Les action.- et 
parts de la BANQUE NATIONALE DU MEXI
QUE ont été aussi bien tenues. 

Nos chemins de fer ont été calmes. On a re
marqué toutef'Ms un courant rugulier de deman
des en actions NORD. Cette Comrwgiue, qui, 
avant la guerre, n'avait jamais eu recours S la 
garantie de l'Etat, est assurée dune intéres
sante prime au renJement susceptible Rassu
rer à ses actions un superdividende rémunéra
teur. Les obligations de toutes les Compagnies 
ont eu un courant régulier mais moins impor
tant peut-être de demandes, pour la raison que 
nous donnons plus h mit. 

La conclusion de l'accord commercial Franco-
Espagnol n'a pas produit sur les cours des che. 
mms de fer espagnols l'effet qu'on en aurait 
pu attendre. Cela tient à ce que le eouvernement 
espagnol a pris à leur égard des mesures cul 
sont rien moins que favorables aux intérêts des 
porteurs. 
r fiL^Eft *! fer d u CONGO AUX GRANDS 
LACS devait réunir ses actionnaires cette se
maine. Mais l'assemblée n'a pu délibérer, faute 
ae quorum. On sait néanmoins, que la Compa
gnie est encore dans la nécessité d'ajourner 
1 établissement des comptes de 1911 S 1921 Elle 
est autorisée a faire une émission de 25 mil
lions de francs d'obligations 6 % qui seraient 
Offertes aux actionnaires. Mai» on considère dès 
maintenant que cette somme sera insuffisante. 

Le METROPOLITAIN, le NORD-SUD et en gé
néra] la plupart des valeurs de transport en 
commun ont été bien tenues L'assemblée du, 
.?. ^ ^ ^ c^J^ant a fixé le dividende à 
13 fr., soit tl.70 par action nominative et 10.75 
au porteur 
. ,L 's valeurs de 3az n'ont pas réuni beaucoup 

d affaires ; on s'est porté de préférence vers les 
valeurs d'électricité dont les perspectives d'avenir 
sont plus attrayantes Parmi celles-ci la THOM
SON HOUSTON a été la plus suivie. On s'es» 
occupé aussi <U PARISIENNE DE DISTRIBU
TION et de l'ENERGIE ELECTRIQUE DU NORD 

La tendance derrreure Indécise encore sur lest 
valeurs métallurgiques 11 semble cependant que 
quelques-unes au nours actuels méritent quelque 
attention Quant à leurs obligations, elles sont, 
à juste titre, recherchées aissi hjen sur le mar
ché que celles en cours d'émission, tels que les 
bons 6 1/2 % de la SOCIETE INDUSTRIELLE 
DE MATERIEL DE TRANSPORT dont le prix 
de 490 fr. est très attrayanlet le revenu net de 
6.63 % des plus rénrunéniteurs. 

Nos valeurs de chirbonnages se sont bien 
maintenues. Par suite du dernier vote des ac
tionnaires, rien ne s'oppose plus a la fusion des 
deux groupes 30 % et 70 % de MARIES. 

Le fléchissement des cours du métal a Lon
dres a provoqué un recul des valeurs cuprifères. 
RIO en tète suivi par le BOLF.O. Pour la CAPE 
COPPER il y a une raison spéciale dans la mise 
sous séquestre que nous avons annoncée précé
demment. L'ESTRELLAS a été soutenue par 
l'annonce que le rapport, qui =tra publié pro
chainement sera favorable. CAMP BIRD a pro
gressé sur des bruits donnant des renseigne
ments satisfaisants au sujet de sa filiale la 
SAUTA GUTENDIS. 

Les mines d'or onnstrvent des partisans cor*, 
vaincus. Les dividendes déclarés sont bien infé
rieurs au précédent, mais le fait qu'il en soit m1» 
en paiement est consdéré comme favorable en 
raison des circonstances traversées par les Com
pagnies 

En valeurs de pétrole, la hausse de la Mexi-
can Petroleum a I-ondres a soutenu les cours de 
la MEXICAN EAGLE Quant à la ROYAL-DUTFH 
et à la SHEI.L. la semaine !fur » 1* peu favora
ble. Parmi les roumaines, la COLOMBIE a con
servé la faveur d»j marché Le ermiT)»" rasas s 
manmié d'enimnt'on et PS' resté lourd dans son 
ensemble Les vainurs galiciennes ont été sou
tenues et notamment la SILVA PLANA. 

Inutile de parier des valeurs de caonil',h>"«ua 
qui demeurent lourdes fn rr^s^nce de l'nccnmu-
lation des stocks et de rtraffaWaWnt des r.rix d« 
li matière première. 

On s'est occupé des valeurs de pr-"*luit8 enimi. 
qixs KUHLMANN aussi bien que l'AIR LIQUIDE 
s? maintiennent aux environs de 'eirrs cours ds 
huitaine SAINT-COBA1N est plutôt lourd. L» 
valeur favorite en coulisse est la cOfF DE TU-
BI7.E qui s'est échangée entre 230 et 235. 

I.e.s valeurs de phosphates ont été bien tenues 
MDILLA S'est ins>:Tite en hausse. Les KiOS-
PHATKS TUNISIENS et les PHOSPHATES DE 
CONSTAVTINE se sont maintenues à leurs 
mars précédents. Seuie, GAFSA a éti fort indé
cis . 

Ll f'vmeté des «•lents ô'-, sucre ne s'est pas 
un instant démentie dans le courant de la se
maine S\Y a bien en rrue'ques variations, mais 
finit ai hausse. Les SUCRF.RTES D'EGYPTE sont. 
soutenues. POINTE A PITRE conserve les haut* 
cours acquis. 

SOCIETE INDUSTRIELLE 
DE MATERIEL DE TRANSPORT 

Les BONS 6 1/2 % de 500 francs, sont vendus 
490 fr. Leur revenu est ainsi de 6.03 % net. il 
est garanti exempt do tous impôts présents c> 
futurs. Le revenu de 38.50 net est payable par 
moitié le.s 15 mai et 15 novembre de chaque an
née. p?nr le premier paiement éfce effectué le 
15 novembre prochain. 

la société qui dispose de cinq usines, est en 
possession de contrats importants de réparations 
et da enstruction de wagons pour les chemins 
d» fer de l'Etat fe Midi, le Bône Guelma ; d» 
te'nder.s peur le P.-L.-M. de wagons réservoirs ; 
de voitures motrices pour le Métropolitain de 
Paris ains' que de tramways pour la Roumanie* 
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SANG flMUDIT 
par ELY MONTCLERC 

— Personne, mon fils, hormis les em
ployés de la maison de santé. 
i Médéric n'a plus aucune famille proche ; 

.c 'est moi qui solde sa pension en regrettant 
t i e ne pouvoir faire plus. J'ensse été heureux 
qu'il guérit, de voir, se réveiller son intelli
gence. . . 

Hélas! tous les soins furent inutiles, et, 
B'après les dernières nouvelles du directeur, 
baint-Sauveur n'en a plus pour longtemps 
m souffrir... 

— Tant mieux, oserai-je dire, mon père... 
JL'ne vie semblable est un insupportable far
deau, plus tôt on la quitte, plutôt on a fini 
«Je souffrir... 

Teoes je sois bouleversé... J'éprouve une 
Immense pitié envers ce pauvre être à qui 
pou amour ponr une coquine fut si fatal... 

Heureusement qu'à côté des démons il j , 
m. des anges !... 

• — Heureusement, Richard, et nous de-
STODS remercier le Seigneur qui nous .en
toura de créatures d'élite, de femmes vrai
ment dignes de ce nom... 

Nous devons le remercier surtout de t'a-
voir retiré à temps des mains d'une seconde 
Rachat Chinoène... Je veux parler de '.a com
tes*» de Rocnester. 
• L'un* n'a rien s écrier à r i t t r e . . . Elles 
j s Valant tontes « t n x U 

* -Mets nous vtrfCJ ai rires I 
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lettres d'or : « Maison spéciale de santé ». 
Ils sonnèrent. 

Au bout d'un instant la porte s'ouvrit, un 
concierge âgé parut, à qui ils demandèrent 
le directeur. 

Le portier indiqua de la main un grand 
bâtiment sis au bout d'une allée de tilleuls. 

— La première porte à droite dans le ves
tibule, expliqua-t-il. 

Renaud s'engagea dans l'allée et fit admi
rer à son til3 la belle ordonnance du jardin 
où, malgré la froide saison, les pelouses 
étaient vertes, où des plantes vivaces, des 
sapins élancés, mettaient leur note sombre. 

On se fût cru dans un beau château ha
bité par de tranquilles hôtes, n'eut été, de 
loin en loin, la silhouette attentive d'un gar
dien ou d'une infirmière en blouse grise, ou 
bien encore la vue de la femme de charge, 
en tablier de soie noire tout cliquetant, 
grâce au trousseau de clefs multiples accro
chées à sa ceinture. 

Sur le panneau d'une porte de chêne à 
deux battants, nne plaque de cuivre portait 
gracé ce mot : « Direction ». 

L'armateur y frappa, un garçon se mon
tra qui voulut bien recevoir la carte de mon
sieur, bien que M. le directeur fût fort oc
cupé. 

Bientôt, du reste, le directeur arrivait vers 
Renaud la main cordialement tendue. 

Après les présentations et complimenta 
d'usage, le médecin demanda : 

— Vous venes pour notre malade, n'est-
ce pas? 

— Oui. Passant dans la région pour la 
dernière fois de ma vie peut-être, j ai tenu 
A voir mon pauvre Médéric. 

Quelles nouvelles allez-vous m'en donner, 
mon cher docteur T 

- - Mauvaises, hélas 1 bien manvalses 1 

un peu de forces du patient... La lampe 
baisse de jour en jour... 

Encore quelques mois et le malheureux 
sera tranquille pour l'éternité... 

— Quelle cruauté du sort ! Pourquoi frap-
pe-t-il ainsi en aveugle ? s'écria Richard. Un 
être si bon, si droit ! 

Combien vous devez souffrir, docteur, de 
voir que votre art est impuissant ?... 

— Oui, j'en ai souffert, les premiers 
temps surtout, quand j'étais jeune, enthou
siaste, zélé. Je croyais qu'un médecin devait 
forcément opérer des miracles... 

Depuis, je me suis résigné en voyant, 
malgré mes efforts, partir des êtres chers. 
Dieu seul fait des miracles quand il veut. 

Mais venez, messieurs, allons voir si M. 
Saint-Sauveur est dans un moment de cal
me, si vous pouvez pénétrer auprès de lui... 

Ils montèrent deux étages. Le long d'un 
couloir s'ouvraient une dizaine de portes 
percées chacun d'un judas grillagé et sur
montées d'un numéro. 

A la porte numéro sept, le docteur s'ar
rêta, fit glisser sans bruit le guichet et re
garda à travers la grille du judas, après 
quoi il flt signe aux visiteurs do l'imiter. 
Renaud et richard s'approchant virent nne 
pièce assez grande, rectangulaire, aux murs 
tendus de cuir rembourré, meublée d'un lit 
scellé au parquet, de deux chaises et d'un 
fauteuil de cuir. 

Au fond, une haute fenêtre san" rideaux, 
armée de hautes lances de fer, laissait pé
nétrer généreusement la lumière du jour. 

Proche la croisée, dans le fauteuil, un 
homme A demi étendu semblait dormir. De
vant loi était une table supportant des 
crayons c. du papier. En face, un lavabo. 

Après avoir di in coup d'oiil exploré la 
pièce, le regard dés deux hommes t s posa 

«massa» 

poitrine efflanquée qai se soulevait par sac-

Ses mains décharnées, aux veines sail
lantes comme des cordelettes, reposaient sur 
les bras du fauteuil. Par instants, un trem
blement convuisif les agitait. 

Quant au visage, il apparaissait lamen
table. Les joues parcheminées, sillonnées de 
rides profondes, se creusaient, accentuant 
la saillie des pommettes tachées de ronge 
vif. 

Le front dégarni semblait vide de pen
sées, les paupières noirâtres, la barbe en 
broqjpsaiUe, les cheveux rares, de cendre 
grise, la bouche pendante qui s'immobilisait 
dans une grimace stupide, annonçaient la 
délivrance proche, l'échappée libératrice de 
l'âme prisonnière, s'évadent enfin de ce 
misérable corps. 

— n parait tranquille, dit tout bas l'arma
teur. 

Pensez-vous que nous puissions entrer, 
docteur ? 

— Oui, je n'y vois pas d'inconvénient, sur
tout si je suis là. J'exerce sur ces malheu
reux nne sorte de crainte salutaire. 

Dans tout médecin aliéniste, fl y doit y 
avoir un magnétiseur. 

An fond dn couloir passait un* gardien, le 
directeur de l'asile l'appela. 

— Nous allons au numéro sept, expliqua 
t-il. 

Tenez-vous A la porta ea permanence, 
Manceroy, prêt à répondre au premier geste. 

Nous laissons le Judas ouvert exprès. 
Las trois hommes pénétrèrent en silence 

dans la cellule. 
Mais la fou ne parut pas les entendre. Il 

fermait les yeux, oa sût dit qu'il sommeil
la i t 

— N t la Brusquons pas, souffla l s docteur, 

Attendons qu'il se réveille... C'est l'affaire 
de quelques minutes. 

11 s'assit sur une des deux chaises, Re
naud de même. 

Quant à Richard, il s'accouda contre le 
lavabo, et, pensif, observa ce pauvre être, 
cette épave humaine. 

Il frémissait d'indignation ;i la pensée que 
c'était l'œuvre d'une femme, cette déchéance 
abominable... et, comme malgré lui, le jeune 
homme associait dans son esprit le monstre 
qai avait nom Rachel Chimène, avec celui 
qui s'appelait Marianna de Rocnester. 

— Il faudra, songeait le fiancé de Marie-
Thérèse, que je demande à mon père de me 
décrire la maîtresse de M. Saint-Sauveur. 

Je ne sais pourquoi, mais je m'imagine 
que... enfin, je ne serais nullement surpris 
d'avoir affaire à une seule et même per
sonne. 

Un prénom cela se change si aisément... 
on en a plusieurs les trois quarts du temps 
e t . . Ah ! il s'éveille ! 

En effet Médéric venait de faire un mou
vement, précurseur du réveil. 

Bientôt il souleva lentement ses paupières, 
releva la tête, et regarda autour de lui. 

Tout d'abord il sembla ne pas voir ces 
étrangers, ca sa physionomie demeura im
passible. 

Soudain, il aperçut le docteur et quelque 
chose comme un sourire passa sur ses lè
vres décolorées. 

— Bon,..jour, docteur, bégaya-t-il ; ça va 
bien? 

— Mais oui, mais oui, mon smi. Et vous 
anssi à ce que je vois ? 

AJlôns, encore un peu de patience et vous 
partirez. 

— En voilà, des idées I Nous parlerons 
de ça plus tard. 

Pour le moment, regardez, il y a ici des 
personnes qui sont venues vous faire une 
petite visite... 

L'armateur se leva très ému et s'approcha 
du fauteuil. . • M M w 

— C'est moi Médéric, moi Renaud de Mo« 
nestrange... Te rappelles-tu? 

Le fou, brusquement arraché à son apa
thie, posa sur le père de Richard deux pru' 
nelles alones. 

Sa bouche s'agitait comme s'il eût voulu 
parler, cependant aucun son n'en sortait. 

Enfin, après quelques minutes de ce ma
ngée, Médéric répéta : 

— Renaud... Renaud de Monestrange.., 
toi? 

Oui, je me souviens... Donne-moi la main, 
mon bon ami... Il y a bien longtemps que 
je ne t'ai vu I 

Des larmes montèrent aux yeux de l'ar
mateur. 

n étreignit, en balbutiant, les pauvres 
mains décharnées de Médéric, et se laissa 
retomber sur sa chaise. 

— Tu comprends... l'émotion, expliqua* 
t-il... 

On prétendait que tu m'avais oublié, tan
dis que an contraire... Je suis content très 
content... Mon pauvre Médéric, il faut ta 
soigner, être bien calme, et sons peu ta 
guériras... 

Alors nous resterons ensemble avec ma 
femme... tu sais, Henriette? Tu l'aimais 
beaucoup. — Et pnis mon fils Richard... 
Avance, Richard, viens saluer M. Saint-
Sauveur. 

n a grandi, nt. :-ee pas, Médéric? 
L'aliéné hocha la tête. 

— Oui . . Je partirai... bientôt., l s plus tôt — Ont, fl est grand, il est beau™ 
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